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COURRlER^AR?tvEE )>
ARRETE MUNICIPAL

Le Maire d'HESDIN L'ABBE

" Vu le Code de la Santé pubUque et notamment les articles Ll, L2, L4S, L49 et L 772
- Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles 2212 à 2214.4
- Vu le Décret   95.408 du 18 Avril 1995 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiaat le
code de la santé publique
- Vu le Décret 95.409 du 18 Avril 1995 relatif aux agents de l'Etat et des communes commissioiuiés et
assemientés pour procéder à la recherche et à la constation des infi-actious aux dispositions relatives à la
lutte contre le bnrit
- Vu la cù-culaire mtermmistérieUe 10. 05.95 du 27 Février 196 relative à la lutte contre les bruits du
voismage

CONSIDE&ANT que les bruits excessifs et abusifs portent attei&te à la santé, à
l'enviroimemeot et à la qualité de la vie
CONSIDERANT les aspirations de la population à vivre dans une ville leur assurant le calme
et la traaquillité
CONSIDERANT qu'il appartient au maire , d'une part d'assurer concurremment avec les
autres autorités compétentes la tranquillité publique, en publiant et appliquant les Lois
et Règlements de police et en rappelant les citoyens à leur observation
CONSIDERANT qu'U lui appartient, d'autre part, de prendre dans les domaines de sa
compétence, les mesures appropriées pour préserver la santé publique
CONSIDERANT que les étabîissements recevant du public ofifâiB^Ofâfieley&s LA
animations musicales, vocales ou instrmneatales , et qu'iQi@5fcîê!^alpi pgt^p^^8~ U R E
respect de i'ordre et de la tranquillité publique

LE 2 8 OCT. 2002
- ARRETE -

ARTICLE 1er : DISPOSITIONS GENERALES IP. itefi

1. 1 Le présent anrêté annule et remplace l'arrêté municipal en date du 31 Août 1993
1.2 Les bruits de toutes natures , provoqués de telle façon que la tranquillité publique en soit
affectée au regard de la réglementation en vigueur , sont interdits , de jour comme de nuit, sur
l'ensemble du territoire de la commune d'aESDIN L'ABBE

. ÂMTÏCLEJî BRÏJÎTS DANS LES HABITATIONS ET DEPENDANCES, OU EN PROVENANT

De jour comme de nuit, aucun bmit tel que défini à l'articie l, ne doit être audible en provenance
des habitations, de leurs dépendances, parties communes Jardins; caves , cours, etc..
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2.1 Ob ' ation des occu aate

Les-occupants des locaux d'habitation et de leurs dépendances , doivent prendre toutes les
precautlons pourque Ie voismage ne soit pas gêné par les bmits émanant de divers apDareiIs

de radio . chaînes ffl FI, télévisions, instruments de musique, etc.. )"
2.2 iatstaîlations extérieures

Le choix , remplacement et les conditions de ces installations doivent être effectués de
ss's^5 à l'exterieur <tes Iocaux °"I08eraents :det>nri^ê:;nts ;u
2.3 Axiimaïix

TO"te_persTe ayant, des animaux placés sous sa garde , est tenue de prendre les mesures
proprclâ.évlterune gêae pour îe voisinage' y compris par l'usage de tout dispositif dissuadant
iï^Zl ^Ï, !î ?brult de mamèrerepetée eti"tempestive3, 'de~jou7onme"de'nt uîtu<

L^tLlisation-d'Tgms équipés de moteurs theT^es ou électriques bmyants ( tondeuses à
SdcmSSSOmcuses . scies-perceuses-bétomieres- ete^est m;erdr^

- Jours ouvrables De 8 h30à 12 Hetde Î4H à 19H 30
- Samedi _ De 9 Hà I2Hetde 14 H30 a Ï9H"
- Dimanche et jour férié De 10 Hà 12H

^^^.ZBRmTS EN PROVENANCE D» ETABLISSEMENTS OUVERTS AU PUBLIC
L.lp^p"étaws. directeurs ou géranted:étebi^ementsouveïau"pub1ic^^^^^^ ^ue ̂ ÎZr,
^Si.ï. depîSteL¥;~doi;mpre^^^^^^
^^: ±ïoitetiondece7éfau=^^^^^^^
lno^^w^.^w^L^^wssemm^l'explmw sera ms en demeur" *

^TntÏ ULCG^t/tëohtwn\a£wstiT , attestant ^valTursu d^o;einemuacZ^
S^S ZÏ')"6 ""à ïis des Ioci"K cl''hal"tation "°»..» (-ModèÏe'ïtAli'paTÏe"c"S
^HO&l^-INSTALLATIONS INOUSïMELLES-AaTISANALES ET AGRICOLES
^L^,mei"^mLm^activlte. s^^bI7de~pro^^^^^^
SÏlp!lie ZO;s!ïge_î. doit prelldre toutes Précautions pour'limiter ces bmi;sl7u
^^^^^s^sms^^^^^^
AgT^L^S.- BRVTTS SUR LA VOIE PUBLIQUE
SJ^aJt,,PUJ;!Ï^e!. &oJesJIeux P»b"^»". i"terdits les brute gênants par leur

i^s^^^^^~^^^w^^^^^
^tl î.Ï2^Ï^TS _sonorc^ai^ ^ue rusa^ ^ tout appareil de dïfusion sonore à
moins que ces appareils ne soient exclusivement utilisés avec desïouteurs
: SSde, TïTfe cfroacoustique, ( Instmm^ demusiqueîq^pés d'amplifîcateurs)
,Rep^tiol°lré^ïJe^ews'. qu'eiï^ qu:en ^iapuissanS' Sfofs^n^S
?l';,°,urte, dw  JX'metÏt. h remse-m"SOTic'e î'<m^S''îm^'b^és'pl"^^

! en cours de circulation , est tolérée
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- Utilisation de pétards ou autres pièces d'artifice
- Manipulation chargement ou déchargement de matériaux, matériels , denrées ou objets quel-
conques, ainsi que les dispositifs ou engins utilisés pour ces opérations

Des dérogations individuelles ou collectives aux dispositions de l'alinéa précèdent , pourront
être accordées par les services préfectoraux lors de circonstances particulières telles que mani-
festations commerciales, fêtes ou réjouissances , ou l'exercice de certaines professions

ARTICLE 6 - TRAVAUX SUR LA VOIE PUBLIQUE
Les travaux bmyants sur la voie ainsi que sur les chantiers publics ou privés proches des habita-
tiens, devront être interrompus entre 20 Heures et 7 Heures, sauf dans les cas d'intervention ur-
gente ou accord de Monsieur le Maire

ARTICLE 7 - EXECUTION

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par procès verbaux et poursuivies confor-
mément à la Loi

Monsieur le Chef de la Brigade de Gendarmerie de Samer
Les agents de la commune qui seraient ultérieurement conunissionnés et assermentés en applica-
tion de l'article 21 de la Loi du 31 Décembre 1992

Sont commis , chacun en ce qui le concerne , pour assurer î'éxécution du présent arrêté qui sera
publié et affiché dans les conditions réglementaires.

Fait à HESDIN L'ABBE le 25 Octobre 2002

Pour copie conforme,

Le Maire,

^tsa\

Jacques POCHET

sooDs%E. ^t,,,
LE 2 s ocr. 2002

^wc^


